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Avis de droit d'auteur 

Tous droits d'auteur réservés.  

À propos de l'ATAF  

Le Forum sur l'administration fiscale africaine (ATAF) est une organisation créée en 2009 par les 

administrations fiscales africaines dans le but d’améliorer les performances des administrations fiscales 

des pays africains. Les administrations fiscales de 40 pays d'Afrique sont membres de l'ATAF, soit 74 

% des administrations fiscales du continent, ce qui en fait de l’ATAF le principal organisme en matière 

de fiscalité sur le continent. Deux pays, le Mali et la Somalie, sont les derniers à avoir rejoint 

l'organisation en 2020. L'ATAF estime qu'une administration fiscale performante favorisera la 

croissance économique, renforcera la responsabilité de l'État envers ses citoyens et permettra une 

mobilisation plus efficace des ressources intérieures. L'ATAF, qui entre dans sa 11e année d'existence, 

s'est positionnée comme la solution africaine en matière d'amélioration du recouvrement des recettes, 

de promotion du rôle de la fiscalité dans la gouvernance et le renforcement de l'État, et de 

représentation du continent sur les questions fiscales internationales. 

À propos de TADAT 

L'outil diagnostique d’évaluation de l’administration fiscale (TADAT) a pour but de fournir un cadre 

normalisé favorable à une évaluation de la santé et de la maturité du système d'administration fiscale 

d'un pays sur la base des bonnes pratiques acceptées au niveau international. Une méthodologie 

normalisée et objective se concentre sur l'évaluation des résultats de la performance du système 

d'administration fiscale qui reposent sur une série de critères spécifiques. Les résultats d'une évaluation 

TADAT fournissent à l'administration fiscale, aux partenaires de renforcement des capacités et aux 

autres parties prenantes une référence de l'état de santé du système d'administration fiscale à partir 

de laquelle les réformes et le soutien correspondant peuvent être planifiés et mis en œuvre. Le 

Secrétariat du TADAT assure la gestion, la mise en œuvre et le suivi du programme TADAT. 

 

  

Pour plus d'informations, veuillez contacter : 

Secrétariat de l'ATAF 

Division de la recherche 

Hatfield Gardens, Block G, 2nd Floor 

Hatfield, Pretoria, Afrique du Sud, 0181 

Tél : +27 12 451 8800 

E-Mail : Research@ataftax.org   
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